RÉGIME SALARIAL, DE SECURITE SOCIALE ET FISCAL DES TRAVAILLEURS AGRICOLES 

1. Régime de Travail

La Convention Collective du secteur agricole est applicable dans chaque province. Dans le cas où elle ne serait pas appliquée on aura recours à une sentence à portée étatique. La Convention Collective des activités agricoles de la province s’applique à Alicante.  

Les principales particularités de la Convention d’Alicante par rapport au Statut des Travailleurs sont les suivantes : 

· Contrats pour travaux ou services déterminés : 
La réalisation de contrats à durée déterminée est admise (pour travaux ou services déterminés) pour les travaux de récolte. La durée du contrat dépendra de celle des travaux pour la réalisation desquels il a été signé, c’est à dire la récolte.

Dans le cas où les travailleurs seraient sollicités plus de deux fois ils auront le droit d’acquérir la condition de travailleurs fixes en discontinu.  

· Journée de travail:

La journée de travail normale sera de 40 heures par semaine de travail effectif, réparties de lundi à vendredi, ce qui correspond à un total annuel de 1.802 heures. 

La journée de travail sera répartie en deux périodes qui ne seront pas supérieures à cinq heures chacune. 

Pendant les périodes de récolte il est possible de réaliser une journée de travail supérieure à la journée ordinaire (40 heures par semaine) qui pourra être augmentée jusqu’au samedi à 14 heures sans que la journée puisse dépasser 11 heures de travail effectif. Les heures travaillées en sus de la journée normale de 8 heures seront accumulées en temps de repos.  

Si une fois commencée la journée de travail cette dernière devait être suspendue pour cause de pluie ou d’autres accidents atmosphériques, un demi-salaire sera versé si l’interruption se produit avant midi et un salaire complet dans le cas ou l’interruption se produirait après midi, sous réserve d’us et coutumes de chaque municipalité supérieurs à ce qui vient d’être énoncé. 

· Salaire (tableaux salariaux en Annexe I) 

Dans le cas où la journée de travail convenue serait inférieure à la journée ordinaire (40 heures par semaine), le salaire sera proportionnel aux heures travaillées et ne sera en aucun cas inférieur à une demi journée (4 heures).

Dans le cas où la manutention serait à charge de l’entrepreneur, elle pourra être imputée au travailleur dans la limite de 20 pour cent du salaire de base correspondant, cette formule étant en tout état de cause volontaire pour les parties. 

Le versement d’un supplément pour assistance dont le montant est fixé dans les tableaux de salaires de la convention est obligatoire.  

Le versement de deux gratifications extraordinaires correspondant à trente jours de salaire de la convention plus l’ancienneté est également prévu et sera effectué les 16 juillet et 21 décembre. 

Un supplément pour travail de nuit correspondant à 25% d’augmentation du salaire  en cas de prestation de services entre 21.00 et 07.00. Les heures travaillées les samedis, dimanches et fêtes  feront l’objet d’une augmentation de 25% du salaire horaire. 

· Vêtements de travail:

L’entreprise fournira aux travailleurs les vêtements de travail appropriés. 

2. Sécurité Sociale:

2.1 Affiliation et inscription:

L’entrepreneur devra inscrire les travailleurs avant le début de la prestation de services auprès de la Trésorerie Générale de la Sécurité Sociale. Le travailleur sera ainsi automatiquement inscrit sur le recensement agricole.

2.2 Cotisation (Tableaux en Annexe II)

De même que pour le Régime Général, dans le régime spécial agricole une partie du coût de la Sécurité Sociale est assumé par le travailleur et une autre partie par l’entrepreneur. 

2.2.1 Cotisation des travailleurs

Le travailleur doit assumer le coût de deux concepts : 

· Contingences communes:

En fonction de la catégorie professionnelle de chaque employé une base fixe est déterminée sur laquelle on applique 11,5%. La quote-part est versée directement par le travailleur. 

· Chômage:

La quote-part correspondant aux travailleurs fixes et aux travailleurs temporaires est calculée sur la base mensuelle de cotisation correspondant aux journées réelles travaillées dans le mois correspondant. 

Elle sera retenue par l’entrepreneur qui la reversera au fisc. 

La quote-part qui devra être versée par les travailleurs temporaires est réduite de 40% en 2005.

2.2.2 Cotisation de l’entrepreneur:

Les entrepreneurs doivent cotiser pour quatre concepts : 

· Journées de travail réelles des travailleurs:

Pour 2005, la cotisation exclusivement à charge de l’entrepreneur au titre des journées de travail réelles est obtenue en appliquant aux assiettes de cotisations le taux de 15,50%.  Ceci inclut les parties proportionnelles de vacances, des dimanches, des jours de fêtes et des suppléments de paye.

· Accident du travail et maladie professionnelle (auprès de l’entité de gestion ou de la mutuelle des accidents du travail et des maladies professionnelles au choix). 

Le montant est calculé en fonction de l’activité et du travail effectué. 

· Chômage:

L’entrepreneur est responsable tant de son apport propre que de celui du travailleur. Le taux à appliquer dépend de la modalité contractuelle de l’employé (Annexe II). 

· FOGASA:

Le taux applicable en 2005 à la charge exclusive de l’entreprise est de 0,4%.
3. Régime Fiscal

La détermination de l’assiette de retenue et du montant de celle-ci est différente si le salaire est versé par jours (gages ou salaire journalier) au terme de rapports de travail sporadiques et journaliers ou non. 

Ainsi, s’agissant de travailleurs manuels touchant leurs rétributions sous forme de gages ou de salaires journaliers, à la suite d’une relation sporadique et journalière avec l’employeur, le montant des rétributions pris en compte sera le résultat de multiplier par 100 le montant des gages ou du salaire journalier.  Le taux de retenue à appliquer sera dans ce cas de deux pour cent.
Dans le cas où les conditions énoncées dans le paragraphe précédent ne seraient pas vérifiées, la détermination de l’assiette de retenue et du taux à appliquer sera effectuée conformément au régime général, du fait qu’il n’existe pas de spécialités du fait de se trouver dans le cas de travailleurs inclus dans un Régime Spécial de la Sécurité Sociale. 
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